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   M-3 :  DEMANDE DE RENOUVELLEMENT
MESURE ACCOMPAGNEMENT SOCIAL PERSONNALISE
☐ MASP 1 ☐ MASP 2 ☐ MASP 3
L’UDAF enverra alors à l’organisme payant les prestations un RIB + l’avenant ressources (formulaire M – 4)  

Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé selon les dispositions suivantes : 
Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs
Vu les articles L.271-1 et suivants du Code de l’Action Sociale et des Familles.
Vu les décrets n°2008-1498 du 22/12/2008 et 2008-1506 du 30/12/2008

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE CONCERNEE 


[bookmark: _Hlk212110862]Nom :                                                       Prénom :                  
Adresse :                       
Travailleur social référent (Nom et structure) :                       
Travailleur social de l’UDAF :                       
TYPE DE MESURE PROPOSEE                                                                                                                            CADRE RESERVE UDAF

☐ MASP 1 : sans gestion – le bénéficiaire s’engage dans un accompagnement socio-éducatif 

☐ MASP 2 : avec gestion – le bénéficiaire autorise le Président du Conseil Départemental, et par délégation l’UDAF de la Savoie, à percevoir et à gérer pour son compte tout ou partie des prestations sociales et / ou familiales qu’il perçoit. Ces prestations seront indiquées dans l’annexe « avenant ressources » et transmise à l’organisme payeur. 

☐ MASP 3 : avec gestion contraignante – gestion de tout ou partie des prestations en cas de non-respect par l’intéressé des clauses du contrat d’accompagnement social personnalisé.

DUREE PRECONISEE CADRE RESERVE UDAF

Nombre de mois déjà exercés consécutivement :                                      
Mesure demandée du                                    au                                      de              mois 
[bookmark: _Hlk172102591]
DECISION DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL                                           CADRE RESERVE DEPARTEMENT

MSD : ☐ Aix  ☐ Albertville  ☐ APS  ☐ Bassin Chambérien  ☐ Combe   ☐ Maurienne  ☐  Tarentaise 
☐ Refus   ☐ Accord      pour   ☐ 3 mois  ☐ 6 mois   du                                     au                                
☐ MASP 1      ☐ MASP 2   ☐ MASP 3
Le                                    			       Le Président et par délégation



ENGAGEMENTS RECIPROQUES
Le travailleur social référent s’engage à : 

-Rester disponible tout au long de la mesure pour échanger avec le bénéficiaire sur les éventuelles difficultés qui pourraient se poser.
-Réaliser un bilan tripartite à l’issue de la mesure.

L’UDAF de la Savoie, en sa qualité de délégataire du Département, s’engage à : 

-Effectuer des visites régulières au domicile de la personne en tenant compte au mieux de ses contraintes
-Percevoir les prestations confiées et exécuter les dépenses opportunes (si MASP avec gestion),
-Donner des conseils de gestion avisés au bénéficiaire
-Soutenir le bénéficiaire dans toutes les démarches budgétaires, administratives, d’insertion sociale et de santé,
-Assurer le lien avec les différents partenaires,
-Rédiger un rapport des actions menées et le transmettre à la Délégation territoriale concernée dans les délais prévus.

Le bénéficiaire de la MASP s’engage à :

-Respecter les termes du présent document, 
-Participer au bon exercice de la mesure (accepter les rencontres prévues au domicile avec le prestataire, participer activement aux démarches, communiquer l’ensemble des éléments relatifs à son budget…),
-Informer le délégataire du Département de tout élément (familial, financier et professionnel) dont il aurait besoin pour l’exercice de la mesure,
-Honorer les rendez-vous fixés et a minima prévenir en cas d’indisponibilité. 

FIN DE CONTRAT A ECHEANCE ET EVALUATION 
A la fin du 5eme mois d’accompagnement, un bilan tripartite sera réalisé afin d’évaluer la réalisation des objectifs d’accompagnement afin de décider les suites à donner : fin de mesure, renouvellement ou orientation vers une autre mesure. (Mesure d’Accompagnement Judiciaire, Mesure de Protection Juridique…) 

FIN DE CONTRAT ANTICIPEE 
Le contrat pourra être interrompu avant son terme par l’une ou par l’autre des parties (le bénéficiaire, le Département ou le délégataire) pout toutes raisons le justifiant, et notamment :

-En cas d’autonomie retrouvée,
-S’il n’existe plus de menace sur la santé ou sur la sécurité du bénéficiaire,
-En cas de non-respect du contrat,
-En cas d’arrêt du versement des prestations permettant d’être éligible à une MASP 
-En cas d’échec de la mesure et si la santé ou la sécurité du bénéficiaire est compromise, le Président du Conseil départemental transmet un rapport de signalement au procureur aux fins de saisine du Juge des tutelles visant l’ouverture d’une mesure judiciaire renforcée (MAJ, mesure de protection juridique). 























IDENTIFICATIONS DES PRESTATIONS A PERCEVOIR PAR L’UDAF DANS LE CADRE D’UNE MASP AVEC GESTION
	Type de prestations
*Présence obligatoire d’au moins une prestation pour bénéficier d’une MASP 2

	Montant indicatif perçu par le bénéficiaire
	Montant indicatif à gérer par l’UDAF

	Aide personnalisée au logement 
Si non versée en tiers payant
	APL*
	          €
	          €

	Allocation de Logement Social
Si non versée en tiers payant
	ALS*
	          €
	          €

	Allocation de Logement Familiale
Si non versée en tiers payant
	ALF*
	          €
	          €

	Allocation Personnalisée d’Autonomie
Si non versée directement aux établissement et services pour personnes âgées ou USLD.
	APA*
	          €
	          €

	Allocation de Solidarité aux Personnes Agées
	ASPA*
	          €
	          €

	Allocation Supplémentaire d’Invalidité
	ASI*
	          €
	          €

	Allocation Adulte Handicapé
	AAH*
	          €
	          €

	Prestation de Compensation du Handicap
	PCH*
	          €
	          €

	Revenu de Solidarité Active
	RSA*
	          €
	          €

	Prestation d’Accueil du Jeune Enfant
	PAJE
	          €
	          €

	Allocations Familiales
	AF
	          €
	          €

	Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé
	AEEH
	          €
	          €

	Allocation de Soutien Familial
	ASF
	          €
	          €

	Allocation de Rentrée Scolaire
	ARS
	          €
	          €

	Allocation Journalière de Présence Parentale
	AJPP
	          €
	          €

	Autre (Préciser) :
	
	          €
	          €

	Autre (Préciser) :
	
	          €
	          €

	
	TOTAL 
	          €
	          €




Le travailleur social de l’UDAF devra compléter et faire signer avec l’usager le formulaire M4 en parallèle.
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EXPRESSION LIBRE DES BESOINS ET ATTENTES DE LA PERSONNE ACCOMPAGNEE 

	                   



☐ Ne souhaite pas s’exprimer


OBJECTIFS D’ACCOMPAGNEMENT DEFINIS AVEC LE MENAGE   

	                   




Les rencontres se dérouleront en priorité au domicile du ménage. Elles pourront être complétées au besoin par des contacts avec le travailleur social, le bailleur ou tout autre organisme concerné par le projet.  A la fin de cette mesure, un bilan sera fait avec le ménage et les travailleurs sociaux du Département et de l’UDAF. 


	Travailleur social référent
	Bénéficiaire de la mesure
	Travailleur social de l’UDAF

	Nom, date, signature
                      
	Nom, date, signature
                      
	Nom, date, signature
                      




Le Département de la Savoie et son délégataire, très attentifs au respect de la vie privée des agents, veillent à l’application de l’article 32 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, de la loi pour une République numérique du 7 octobre 2016 et la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles.
Ainsi, le Département de la Savoie a confié à l’UDAF, la réalisation de mesures d’accompagnement social à l’adulte et la production de rapports d’activité qui en découlent. Les données collectées par l’UDAF seront donc traitées et collectées pour répondre à ces uniques finalités et répondent à une mission d’intérêt public. Les données personnelles seront conservées par l’UDAF uniquement pendant la durée du marché.
Vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification aux informations, d’opposition et de limitation du traitement. Vous pourrez les exercer en vous adressant à la Déléguée à la protection des données à l’adresse mail suivante : donnees-personnelles@savoie.fr  

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL : 3, place Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris cedex www.cnil.fr
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